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Gouvernement du Québec

Décret 1043-2003, 1er octobre 2003
CONCERNANT le versement d’une subvention de fonc-
tionnement de 16 416 700 $ à l’Institut de la statistique
du Québec

ATTENDU QUE l’Institut de la statistique du Québec a
été institué par l’article 1 de la Loi sur l’Institut de la
statistique du Québec (L.R.Q., c. I-13.011) ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 556-2003 du 29 avril
2003, le ministre des Finances est chargé de l’applica-
tion de la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser à
l’Institut de la statistique du Québec une subvention de
16 416 700 $ pour l’exercice 2003-2004 ;

QUE le ministre des Finances fixe, s’il y a lieu, les
conditions d’attribution de cette subvention ;

QUE les sommes nécessaires au versement de cette
subvention soient prises à même les crédits budgétaires
de l’élément « Institut de la statistique du Québec » du
programme « Direction du ministère » du ministère des
Finances, pour l’exercice 2003-2004 ;

QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention autorisée en 2003-2004 soit versé au début
de l’exercice 2004-2005, à titre d’avance sur la subven-
tion 2004-2005, sous réserve des disponibilités budgé-
taires requises.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41334

Gouvernement du Québec

Décret 1044-2003, 1er octobre 2003
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Caisse de dépôt et placement
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(L.R.Q., c. C-2) prévoit que la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration formé du directeur général de la Caisse, du
président de la Régie des rentes du Québec et de neuf
autres membres nommés pour trois ans par le gouverne-
ment qui fixe, selon le cas, le traitement, le traitement
additionnel, les honoraires ou les allocations de chacun
d’eux ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration, y com-
pris le directeur général, demeure en fonction après
l’expiration de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été rem-
placé ou nommé de nouveau ;

ATTENDU QUE monsieur Thomas O. Hecht a été nommé
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt
et placement du Québec par le décret numéro 311-97 du
12 mars 1997, qu’il a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Steven Cummings, président et chef de
la direction, Les placements Maxwell Cummings & fils
limitée, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Thomas O. Hecht.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41335

hebertsy
Décret 1044-2003, 1er octobre 2003


